Les représentants du personnel ont boycotté le CTPC du 18 juin sur la "réorganisation des services centraux" de l’IRD ! ! ! !
Déclaration intersyndicale :

 STREM-SGEN-CFDT, SNPREES-FO, SNTRS-CGT-IRD, SNCS-FSU
Nous, représentants des personnels au CTPC, avons décidé de ne pas siéger ce jour pour les raisons suivantes :
1.      Nous contestons la forme : l?ordre du jour porte sur la réorganisation des services centraux de l?IRD, mais les documents transmis montrent qu?il s?agit en réalité d?une restructuration qui concerne l?ensemble de l?IRD. 
2.      Nous contestons la méthode. Une fois de plus, nous ne voyons pas quelle est l?urgence, d'autant que l'évaluation de l'Institut par l'AERES est en cours, et qu'il apparaît prématuré d'arrêter une position quant aux modalités de la réorganisation de l'Institut avant d'avoir reçu ses conclusions et organisé la concertation avec les personnels. Si, comme nous l?a dit le Directeur général lors du dernier CTPC, le 10 mai 2010, la direction n?avait aucune information sur les modalités concrètes de cette réorganisation, il apparait qu?elle a été préparée dans la plus grande précipitation et discrétion. Dans le cas contraire, il faut supposer que la direction disposait d?informations qu?elle n?a pas jugé utile de nous transmettre. La direction n?a pas non plus jugé utile de présenter au CTPC les conclusions du cabinet Deloitte, ni de lui soumettre pour avis les différents scenarii proposés. Dans tous les cas, la confidentialité des documents qui ont été transmis aux membres du CTPC, et dont la plus grande partie est constituée d'informations concernant les modalités de la réorganisation de l'Institut, va à l'encontre des recommandations de l?audit social du siège en matière de communication interne. Contrairement à ce que nous affirmait le Directeur général en mai dernier, l'opacité la plus totale continue d'entourer des décisions qui concernent tous les personnels, mais dont il n'est pas souhaitable, semble-t-il, qu'ils soient informés. La création d'un poste de communication interne auprès de la nouvelle Direction générale déléguée aux ressources ne saurait suffire à nous convaincre que la direction de l'Institut a réellement l'intention d'améliorer cette communication.
Au-delà des remarques sur la forme et sur la méthode, nous contestons également le fond :
1.       Les recommandations de l'audit social du siège, réalisé à la demande des représentants du personnel, n'ont toujours pas été mises en ?uvre - l'urgence est à géométrie variable -, et la situation des agents du siège n'est toujours pas stabilisée après le choc important qu'a constitué la délocalisation du siège. La décision de la direction générale d?entreprendre dans ce contexte une nouvelle réorganisation ne peut, au vu du calendrier proposé, que désorganiser davantage le siège, et aura des répercussions sur l'ensemble des agents et des activités de l'Institut. La direction n?a tiré aucune leçon de l?expérience de la délocalisation, qui a pourtant été tellement bien menée que ses conséquences ont conduit à la nécessité de réaliser un audit social du siège.
2.       Alors que de nombreux services souffrent d'être en sous-effectifs, 21 des 26 postes supplémentaires dont la création est prévue dans le cadre de la réorganisation iront aux échelons les plus élevés de la hiérarchie de l'Institut : les services de la présidence verront leurs effectifs progresser de 32%, ceux de la direction générale déléguée à la science (anciens départements scientifiques) de 36%, entièrement affectés aux missions PPR-Grands observatoires et appui et gestion, alors que ceux de la direction générale déléguée aux ressources (finances, personnel, affaires juridiques, DSI, et affaires générales) n?augmenteront que de 4%. Si l'accroissement des effectifs de l'AIRD en termes de créations de postes apparaît plus modeste, avec seulement 9 postes supplémentaires, l'agence avale l'essentiel de la DIC et du DEV. Avec un effectif de 58 personnes, l'AIRD devient la plus importante direction déléguée de l'Institut hors services administratifs, loin devant la direction générale déléguée à la science, qui ne comptera que 19 personnes, préparant la disparition de la fonction d'opérateur de recherche de l'IRD. 
3.       Intention ou maladresse ? Dans la version en date du 1er juin 2010 du document de présentation de l'évolution stratégique et organisationnelle de l'IRD, la mention DGD à la science, en italique,  est bien distincte du titre « Évolution stratégique et organisationnelle de l'IRD ». Ce n'est pas le cas de l'AIRD, sur la page correspondante du même document, et on peut lire : « Évolution stratégique et organisationnelle de l'IRD Agence Inter-établissements de recherche pour le développement. » L'adossement de l'agence à l'opérateur de recherche, présentée comme une nécessité par la direction, est une entreprise de vampirisation au terme de laquelle l'agence aura vidé l'opérateur de toute substance. On note en outre que l'agence doit se doter d'une mission de fundraising. Au regard de la situation économique actuelle, de la multiplication des appels à la générosité du public dans un contexte de raréfaction croissante des fonds publics, et de l'émargement des entreprises privées aux financements publics lorsqu'elles participent à des activités de recherche, il faut espérer que cette mission-là sera externalisée et rémunérée uniquement sur les fonds apportés, faute de quoi elle deviendra rapidement un gouffre sans fonds.
4.       Nous n'avons manifestement pas la même conception de la gouvernance. Non seulement la réorganisation est proposée sans concertation aucune avec les personnels et leurs représentants, mais la multiplication des niveaux hiérarchiques et la création de pas moins de 11 missions auprès de la présidence et des directions générales déléguées ne favorisera pas la transparence, pas plus qu?elle ne permettra, en interne comme pour les partenaires extérieurs, une identification facile des interlocuteurs compétents. Au-delà de la dilution apparente de la prise de décision par la multiplication des niveaux de direction, c?est bien une concentration des pouvoirs dans les mains du président et de son cabinet qui est programmée, avec une gouvernance « resserrée ».
5.       L?IRD prévoit de s?internationaliser à outrance par la mutualisation des capacités et des moyens avec des partenaires qui n?ont jamais été ni informés, ni a fortiori consultés ou impliqués , alors que l?institut a fait la preuve de son incapacité actuelle à mener à bien cette mutualisation au niveau de la France.
6.       Jusqu'à présent, l'IRD était dirigé par son Conseil d'administration et disposait d'instances scientifiques, le Conseil scientifique, les Commissions scientifiques sectorielles, et les Commissions de gestion de la recherche et de ses applications. Ces différentes instances ont disparu dans la nouvelle mouture, ainsi que les Comité d?éthique et le Comité d?orientation stratégique.
7.      Cette réorganisation, que la direction nous présente comme propre à l'IRD et résultant des seules recommandations du cabinet Deloitte sans consultation des commissions scientifiques est exactement la même que celle qui se met en place dans les autres EPST, et sa mise en ?uvre se fait selon le même calendrier. La décision a été prise ailleurs qu'à l'IRD, et sans aucune considération pour ses missions.
Nous ne comprenons pas pourquoi l'avis du CTPC est sollicité à ce stade du projet. Si la direction assume ses choix, pourquoi a-t-elle peur que les personnels en soient informés ?
Marseille, le 18 juin 2010
